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RECTORATS

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  534 portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre-François 
MOURIER Recteur de la région académique Grand Est Recteur de l’académie de Nancy-Metz

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  535 portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre-François 
MOURIER Recteur de la région académique Grand Est Recteur de l’académie de Nancy-Metz

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 536 portant délégation de signature à Monsieur Olivier KLEIN 
Recteur de l’académie de Strasbourg

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 537 portant délégation de signature à Monsieur Vincent STANEK
Recteur de l’académie de Reims Subdélégations Rectorat Strasbourg :

Subdélégations pour le rectorat de la région académique

ARRÊTÉ n° 2025-11130 SGR

ARRÊTÉ n° 2025-11131 SGR  portant subdélégation de signature pour les  questions relatives à la 
jeunesse, à l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la 
région académique Grand Est

ARRÊTÉ n° 2025-11132 SGRA

ARRÊTÉ n° 2025-11134 SGR

Subdélégations pour le rectorat de Nancy-Metz

ARRÊTÉ N° 2025/15 portant délégation de signature dans le domaine financier

ARRÊTÉ N° 2025/16 portant délégation de signature pour la désaffectation des biens et le contrôle 
de légalité  



Subdélégations pour le rectorat de Strasbourg

Arrêté rectoral portant délégation de signature administrative

Arrêté rectoral portant délégation de signature financière

Arrêté portant délégation de signature administrative au directeur académique des services de 
l'Éducation nationale du Bas-Rhin

Arrêté  portant  délégation  de  signature  financière  au  directeur  académique  des  services  de 
l'Éducation nationale du Bas-Rhin

Arrêté portant délégation de signature administrative au directeur académique des services de 
l'Éducation nationale du Haut-Rhin

Arrêté  portant  délégation  de  signature  financière  au  directeur  académique  des  services  de 
l'Éducation nationale du Haut-Rhin

Subdélégations pour le rectorat de Reims

Décision de subdélégation du 1er décembre 2025

Subdélégation financière du 1er décembre 2025

Arrêté DSDEN 51 du 1er décembre 2025

Arrêté DSDEN 52 du 1er décembre 2025

Arrêté DSDEN 08 du 1er décembre 2025

Arrêté DSDEN 10 du 1er décembre 2025

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 538 portant délégation de signature à Monsieur Philippe MARNAT 
directeur interrégional des douanes et droits indirects du Grand Est à Metz

Décision portant subdélégation de signature du 1er décembre 2025

Décision portant subdélégation de signature du 1er décembre 2025 (BOP UO)

Décision portant subdélégation de signature du 1er décembre 2025 (Gestion RH)

Décision portant subdélégation de signature du 1er décembre 2025 (Gestion RH)

DIRECTION RÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025 /  539  portant  délégation de signature  à  Madame Claire-Marie 
CASANOVA directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  540 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Claire-Marie 
CASANOVA directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est en qualité 
d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable d’unité opérationnelle

Arrêté préfectoral n° 2025 / 541  portant délégation de signature à Mme Claire-Marie CASANOVA 
directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est

Arrêté n° 2025 – 0025 / RBOP



Arrêté n° 2025 - 0026  / Immobilier

Arrêté n° 2025 – 0027 / marchés publics

Arrêté n° 2025 – 0028 – DT 51-08

Arrêté n° 2025 – 0029  - DT 10-52

Arrêté n° 2025 – 0030 – DT 54-55-88

Arrêté n° 2025 – 0031 – DT Moselle

Arrêté n° 2025 – 0032 – DT Alsace

PRÉFET DES VOSGES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 554 portant délégation de signature à Monsieur Blaise GOURTAY, 
préfet des Vosges préfet assistant le préfet coordonnateur du massif des Vosges

COMMISSARIAT DU MASSIF DES VOSGES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 543 portant délégation de signature à Mme Patricia ANDRIOT, 
commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des Vosges

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 /  544 portant délégation de signature à M. Renaud SEVEYRAS 
directeur interrégional des services pénitentiaires de Strasbourg 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  545 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel 
JACQUEMIN directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est

OFFICE NATIONALE DES FORÊTS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 546 portant délégation de pouvoir en matière de délivrance des 
autorisations  de coupes  non réglées  dans  les  forêts  non domaniales  du Grand Est  relevant  du 
régime forestier

PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 547 portant délégation de signature à Monsieur Franck Leroy, 
Président du conseil régional Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 548 portant délégation de signature à Monsieur Franck Leroy, 
Président du Conseil régional Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 549 portant délégation de signature à Monsieur Franck Leroy, 
Président du Conseil régional Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 550 portant délégation de signature à Monsieur Franck Leroy, 
Président du Conseil régional Grand Est



























































































































































































































Direction générale des douanes
et droits indirects

Metz, le 1er décembre 2025

DECISION

portant subdélégation de signature 

Le  Directeur Interrégional des Douanes du Grand Est,

Vu l'arrêté préfectoral SGARE n° 2025/538 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature

du préfet de la Région Grand Est au directeur interrégional des douanes à Metz, relative à la

gestion  des  budgets  opérationnels  de  programme  et  des  unités  opérationnelles,  et  pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s'y rattachant,

Vu  le  décret  modifié  n°  2007-1665  du  26  novembre  2007  portant  organisation  des  services

déconcentrés de la DGDDI,

ARRÊTE :

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet de

signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

– Mme Virginie TILLET, administratrice des douanes, adjointe au directeur interrégional, dans le

cadre de son domaine de compétence, de celui du directeur interrégional en son absence, et

de ceux du PLI et de la RH, en l’absence des chefs de pôle PLI et RH,

.../...
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– M. Mathieu BOFFY, directeur des services douaniers, chef du pôle RH, dans le cadre de son

domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du chef du PLI,

– Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI, dans le cadre de

son domaine de compétence et de celui du chef du pôle RH en l’absence du chef du pôle RH,

– Mme Thi  Thung Lien NGUYEN,  contractuelle,  cheffe du pôle PPCI,  dans le  cadre de son

domaine de compétence, ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI),  pour signer tous

actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion

courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de  fonctionnement,  d’investissement  et

d’intervention,

– Mme  Carole THIRIOT,  inspectrice régionale,  secrétaire générale interrégionale par intérim,

dans le cadre de son domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI)

pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel

ou à la gestion courante liée à l’exécution des dépenses de fonctionnement, d’investissement

et d’intervention,

– M.  Maxime  DUMONT,  inspecteur,  rédacteur,  responsable  du  service  mandatement  et

comptabilité,  dans  le  cadre  de  son  domaine  de  compétence,  pour  signer  tous  actes,

correspondances et dépenses se rapportant à la gestion du personnel et habilité à signer les

bons  de  commande  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte relatif aux recettes non fiscales

et aux dépenses d’intervention,

– Mme  Céline  LYON,  inspectrice, rédactrice,  responsable  du  service  du  budget  et  des

équipements, habilitée à signer des bons de commande dans le cadre de l'exécution de la

dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte

relatif aux recettes non fiscales, aux dépenses d’intervention, à l’allocation des ressources et

au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Carine SZTOR, inspectrice, rédactrice achats, habilitée à signer des bons de commande

dans le cadre de l'exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000  euros  HT,  ainsi  que  tout  acte  relatif  aux  recettes  non  fiscales,  aux  dépenses

d’intervention, à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Pascaline MAZIMANN, inspectrice, rédactrice immobilier, habilitée à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement,  jusqu’à  25  000  euros  HT,  ainsi  que  tout  acte  relatif  à  l’allocation  des

ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, habilité à signer des bons de commande

dans le cadre de l'exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000 euros HT,

– Mme Isabelle BELAID, contrôleuse principale, rédactrice immobilier, habilitée à signer tout

acte relatif à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,
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– M. Jérémie FLEISCH, inspecteur régional, rédacteur au pôle PPCI, habilité à signer tout acte

relatif à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Claire FACCHIN,  inspectrice, rédactrice, responsable du service RH, dans le cadre de

son  domaine  de  compétence,  pour  signer  tous  actes,  correspondances  et  dépenses  se

rapportant à la gestion du personnel et des bons de commande dans le cadre de l’exécution

de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT,

– Mme Gaëlle GOBBINI, inspectrice, rédactrice, dans le cadre de son domaine de compétence,

pour signer tous actes, correspondances et dépenses se rapportant à la gestion du personnel

et des bons de commande dans le cadre de l’exécution de la dépense de fonctionnement et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de signer

ou  valider,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans

ordonnancement  relevant  du  programme  200  «Remboursement  et  dégrèvements  d’impôts

d’Etat» :

- Mme Virginie TILLET, administratrice des douanes, adjointe au directeur interrégional,

- M. Mathieu BOFFY, directeur des services douaniers, chef du pôle RH,

- Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI,

- Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI,

- Mme Carole THIRIOT, inspectrice régionale, secrétaire générale interrégionale par intérim,

- M.  Maxime  DUMONT,  inspecteur,  rédacteur,  responsable  du  service  mandatement  et

comptabilité.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de signer ou

valider, dans le cadre de leurs attributions tout acte relatif aux dépenses relevant du programme

348 «Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants» :

- Mme Virginie TILLET, administratrice des douanes, adjointe au directeur interrégional,

- Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI,

- Mme  Céline  LYON,  inspectrice, rédactrice,  responsable  du  service  du  budget  et  des

équipements, dans la limite de 25 000 euros HT,

- Mme Pascaline MAZIMANN, inspectrice, rédactrice immobilier, dans la limite de 25 000 euros

HT,

- M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, dans la limite de 25 000 euros HT,
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- Mme  Isabelle  BELAID,  contrôleuse  principale,  rédactrice  immobilier,  dans  la  limite  de

25 000 euros HT.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de signer

ou valider, dans le cadre de leurs attributions tout acte relatif aux dépenses liées aux frais de

déplacement, aux indemnités de changement de résidence et aux congés bonifiés :

- M. Christophe MENDOLA, contrôleur principal, adjoint au chef du pôle mobilité du centre de

services mobilité et délivrance des renseignements tarifaires contraignants (CSMR),

– Mme Isabelle SEGURA, contrôleuse principale, cheffe de section Est et Nord du pôle mobilité

du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires  contraignants

(CSMR),

– Mme Virginie LANGLOIS,  contrôleuse principale,  cheffe de section Ouest et Sud du pôle

mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires

contraignants (CSMR),

– M. Jean-Michel COSTE,  contrôleur de 2ème classe, chef de la cellule qualité du centre de

services mobilité et délivrance des renseignements tarifaires contraignants (CSMR),

– M. Cyrille BECKERICH, contrôleur principal, gestionnaire valideur section Est et Nord du pôle

mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires

contraignants (CSMR),

– M. Christophe CAVALLARI,  contrôleur  de 1ère classe,  gestionnaire valideur  section Est  et

Nord  du  pôle  mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements

tarifaires contraignants (CSMR),

– M. François ORDENER, contrôleur de 1ère classe, gestionnaire valideur section Est et Nord du

pôle  mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires

contraignants (CSMR),

– M. Nicolas BOUR,  contrôleur de 1ère classe, gestionnaire valideur section Ouest et Sud du

pôle  mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires

contraignants (CSMR),

– M. Raphaël HALET, contrôleur de 2ème classe, gestionnaire valideur section Ouest et Sud du

pôle  mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des  renseignements  tarifaires

contraignants (CSMR),

– Mme Estelle MAUFROY, contrôleuse principale de 2ème classe, gestionnaire valideur section

Ouest  et  Sud  du  pôle  mobilité  du  centre  de  services  mobilité  et  délivrance  des

renseignements tarifaires contraignants (CSMR).
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Article 5 : La présente décision prend effet le lendemain de sa publication au RAA. Elle annule et

remplace la décision n° 25155 du 31 octobre 2025.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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Direction générale des douanes
et droits indirects

Metz, le 1er décembre 2025

DÉCISION

portant subdélégation de signature 

Vu l'arrêté préfectoral SGARE n° 2025/538 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature

du Préfet de la Région Grand Est au directeur interrégional  des douanes à Metz,  relative à la

gestion courante du personnel.

ARRÊTE  :

Article 1er  :  Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet de

signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

– Mme Virginie TILLET, administratrice des douanes, adjointe au directeur interrégional, dans le

cadre de son domaine de compétence, de celui du directeur interrégional en son absence, et

de ceux du PLI et de la RH, en l’absence des chefs de pôle PLI et RH,

– M. Mathieu BOFFY,  directeur des services douaniers, chef du pôle RH, dans le cadre de son

domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du chef de PLI,

.../...
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– Mme  Thi  Thung  Lien  NGUYEN,  contractuelle,  cheffe  du  pôle  PPCI, dans  le  cadre  de  son

domaine de compétence, ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour signer tous actes

et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion courante

liée à l’exécution des dépenses de fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– Mme Carole THIRIOT, inspectrice régionale, secrétaire générale interrégionale par intérim, dans

le cadre de son domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour

signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la

gestion  courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de  fonctionnement,  d’investissement  et

d’intervention,

– Mme Claire FACCHIN, inspectrice, rédactrice responsable du service RH, dans le cadre de son

domaine de compétence, pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion

du personnel,

– Mme Gaëlle GOBBINI, inspectrice, rédactrice, dans le cadre de son domaine de compétence,

pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion du personnel.

Article 2 : La présente décision prend effet le lendemain de sa publication au RAA. Elle annule et

remplace la décision n° 25130 du 1er septembre 2025.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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